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LA RENTRÉE SCOLAIRE    
 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les classes maternelles 
PS1/PS2 : Florence Postec, 28 élèves  
MS : Régis Bohec, 26 élèves – GS : Tiphaine Mignen, 25 élèves 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les primaires  
CP : Gérard Six, 25 élèves – CE1 : Virginie Kermarec, 22 élèves  
CE1/CE2 : Eric Péron, 21 élèves – CE2/CM1 : Michel Boury, 21 élèves 
CM1 : Pascal Godet, 23 élèves – CM2 : Frédérique Liva, 23 élèves. 
Mme Signor assure les décharges du directeur et les demi-postes. 
 

MAIRIE DE LOGONNA-DAOULAS - 1, rue Ar Mor - 29460 LOGONNA-DAOULAS 
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AVANCEMENT DES PROJETS   
 

 MAIRIE ET LOGEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet « Construction de la Nouvelle Mairie »  / « Réhabilitation de la maison des filles du St-Esprit» fait 
l’objet de deux opérations distinctes : 

- la mairie proprement dite.  
- la réalisation de six logements sociaux a été confiée à AIGUILLON CONSTRUCTION. Cet organisme a 

retenu le même architecte que pour la mairie (A3 Argouarc’h Architectes Associés), ce qui permettra 
d’obtenir un ensemble harmonieux. 

En ce qui concerne la Mairie, seule la partie centrale du bâtiment sera conservée. Pour des raisons 
d’accessibilité, le plancher du rez de chaussée sera abaissé. Les ailes latérales seront démolies et la partie 
gauche ne sera pas remplacée. La partie droite, quant à elle, sera reconstruite sur deux niveaux avec un 
pignon agrémenté de pierres de Logonna. 
Outre la zone d’accueil du public et la salle du Conseil, le 1er niveau comprendra le bureau du service 
technique, deux bureaux d’accueil et un point informatique en libre service. 
Au 1er étage : le bureau du Maire, le bureau du Secrétariat Général, le bureau de la comptabilité, une salle de 
réunion, deux bureaux d’élus et un local archives.  
Le chauffage et la ventilation seront assurés par un système pompe à chaleur et ventilation double flux. 
A3 a présenté le dossier de consultation des entreprises le 27 septembre ;  l’appel d’offre sera publié en 
octobre. Compte tenu des délais d’analyse des offres et de notifications, les travaux devraient débuter en 
février 2012 pour une durée d’environ 11 mois. 
            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉS DE MAIRIE 



CIRCULATION 
 
Centre centre-bourg : A3 Paysage a élaboré un plan de circulation. Il sera mis en place dans le courant du 
dernier trimestre à titre expérimental. Le plan de circulation deviendra définitif dès la fin des chantiers de la 
mairie et de la salle polyvalente. 
Secteur de Camen : le projet d’aménagement « route du Menhir /route de l’Hopital-Camfrout » a été présenté 
par A3 Paysage le 28 septembre. Après avis des riverains et validation par le Conseil Municipal, ce secteur 
sera traité en priorité.  
                                                

SALLE POLYVALENTE  

 
 

 
Le projet s’implantera sur le site de la salle polyvalente actuelle. Cette nouvelle salle permettra d’accueillir 
300 personnes, elle sera modulable en fonction des activités et du public. Elle comportera un office. 
La nouvelle salle, avec sa façade vitrée et son habillage en pierre de Logonna, s’ouvrira largement sur la 
place, en harmonie avec les murets existants. Un auvent abritera les activités en plein air et le marché.  
 
Le long de la venelle du patronage, le bardage sera de couleur rouille, comme le bâtiment voisin de l’école, et 
couronné par un bandeau en béton préfabriqué de couleur blanche. Le sous bassement en pierre de Logonna 
se poursuivra le long de la venelle jusqu’en bas de la rue des écoles.  
A l’arrière du bâtiment, rue des écoles, elle offrira un accès aux locaux associatifs et au local LOG’ADO. Un 
bloc sanitaire public y sera également aménagé. 
 
Mode de chauffage : Pompe à chaleur (air) pour l’ensemble de la salle. L’ensemble des locaux sera chauffé 
par une centrale double flux. (Une batterie chaude est prévue pour le cas où la récupération sur l’air extrait ne 
serait pas suffisante.) 
COLLECTIF D’ARCHITECTES présentera Le DCE (dossier de consultation des entreprises) mi-octobre. 
Compte tenu des délais légaux (appel d’offres, analyse des offres, négociations éventuelles et notification du 
marché), les travaux devraient commencer au début de l’année 2012 et se terminer pour la rentrée 2013. 
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COMMUNIQUÉ DU MAIRE À L’ATTENTION DES 
HABITANTS CHAUFFÉS AU TOUT ÉLECTRIQUE : 
L’EFFACEMENT DIFFUS À LOGONNA-DAOULAS DU 
17 AU 28 OCTOBRE 2011 

 
 
Objet : Appel à mobilisation pour le développement de l’effacement diffus en Bretagne  
 
Nous sommes tous conscients que l’alimentation électrique de notre région est fragile. La 
Bretagne ne produit que 9,5% de ce qu’elle consomme et cette consommation augmente bien 
plus vite que la moyenne nationale, entraînant un risque croissant de pannes générales.  
 
L’Etat et la Région en signant le Pacte Electrique Breton le 14 décembre dernier, nous 
montrent la voie en apportant des réponses à ces problématiques. Une solution technologique 
innovante qui équipe déjà près de 18 000 foyers en Bretagne est appelée à se généraliser 
pour qu’à terme, tous les foyers au chauffage électrique puissent en bénéficier : l’effacement 
diffus.  
 
L’effacement diffus consiste à suspendre sur une courte durée le fonctionnement des 
appareils de chauffage électrique aux moments où le réseau électrique en a le plus besoin, 
sans impact sur votre confort ni changement de vos habitudes. Un boîtier, inséré dans les 
tableaux électriques compatibles, pilote ces effacements en temps réel. Il contribue à 
l’équilibre du réseau, génère jusqu’à 15% d’économies d’énergie pour le foyer équipé et 
permet un suivi détaillé de sa consommation électrique via un espace sécurisé sur Internet. 
Logonna-Daoulas s’inscrit concrètement dans cette démarche en équipant ses bâtiments 
communaux. 
 
L’opérateur d’effacement diffus Voltalis, est signataire d’une convention avec l’Etat, la Région 
et le RTE (Réseau du Transport d’Electricité) pour équiper 60.000 foyers bretons cette année.  
 
Voltalis installe sans aucun frais, ni d’installation, ni d’abonnement, les boîtiers 
d’effacement diffus.  
Logonna-Daoulas appelle donc à mobilisation tous les habitants de la commune pour 
que le plus grand nombre d’entre nous soient équipés entre le 17 et le 28 octobre 2011. 

 
Dès aujourd'hui, vous pouvez prendre votre rendez-vous d'installation en contactant Voltalis : 
- Par téléphone : 01 49 06 47 00 
- Par courriel : bretagne@voltalis.com 
Vous pouvez également contacter l'accueil Mairie au 02 98 20 60 98. 
 
Par ailleurs, je vous invite à réserver le meilleur accueil à l'équipe Voltalis qui prendra bientôt 
contact avec vous pour un rendez-vous d'installation. 

 
Françoise Péron 
 
 

mailto:bretagne@voltalis.com


 
 
 
AFFAIRES FONCIERES : ACQUISITION D’UN 
APPARTEMENT SITUE 35 RUE AR MOR 
(PARCELLE BD 89) :  Suite à la décision prise par le 
Conseil le 6 juillet dernier : 
-Le projet de création d’un nouveau commerce de 
proximité a été transmis à la Communauté de 
Communes. L’étude va démarrer. 
-Des négociations ont été engagées avec le vendeur 
qui accepte de vendre son bien à la Commune pour 
35 000,00 €. 
 
PERSONNEL COMMUNAL : LANCEMENT DE LA 
REALISATION DU DOCUMENT UNIQUE DANS LE 
CADRE DE LA PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS : Françoise PERON expose aux 
Membres du Conseil l’objet du Document Unique. 
Il s’agit de répertorier tous les risques au travail dans 
un but de prévention. Le Code du Travail rend 
obligatoire cette démarche, y compris pour les 
Collectivités. 
Le CDG (Centre de gestion de la Fonction Publique 
Territoriale) est compétent pour rédiger le Document 
Unique, dans le cadre de ses prestations payantes. 
Il a étudié notre dossier et nous a adressé le devis 
correspondant à la réalisation de l’étude, y compris son 
actualisation annuelle d’un montant total de 4267,05 €. 
Accord du Conseil Municipal, par 18 voix pour. 
 
HARMONISATION DES PRATIQUES SCOLAIRES :  
AVENANT A LA CONVENTION : Les écoles 
maternelles et primaires relèvent de la compétence des 
communes qui doivent en assumer les coûts 
d’investissement et de fonctionnement. Les écoles 
constituent aussi un élément essentiel de la vie sociale 
dans un Bourg.  
Les Elus concernés ont donc décidé de fixer des règles 
à la scolarisation à l’extérieur de la Commune. La 
volonté d’harmoniser les pratiques scolaires s’est 
concrétisée par une convention signée en 2003 entre 
les Communes de DAOULAS, HANVEC, LOGONNA, 
L’HOPITAL-CAMFROUT, LOPERHET, SAINT-
URBAIN, DIRINON, IRVILLAC et SAINT-ELOY.  
L’article 1 de la Convention prévoit les cas de 
dérogation géographique. A LOGONNA, ces 
dérogations concernent les familles domiciliées à 
Goasven, Rubuzaouen et Kervaden. 
Lors du dernier Conseil d’Ecole, le Directeur a annoncé 
que les effectifs seraient en baisse à la Rentrée de 
septembre 2011. 
Les Elus ont analysé les causes de cette baisse 
d’effectifs. L’application qui est faite de la Convention 
d’Harmonisation des Pratiques Scolaires contribue au 
« déficit » enregistré. En effet, l’art 1 de la Convention 
prévoit que les familles des quartiers de Goasven, 
Rubuzaouen et Kervaden peuvent scolariser leurs  
enfants dans les écoles publiques de DAOULAS ou 
L’HÔPITAL-CAMFROUT. 
Il est proposé au Conseil de modifier l’art. 1 de la 
Convention et de ne plus autoriser les nouvelles  

 
 
 
inscriptions d’enfant des quartiers de Goasven, 
Rubuzaouen et Kervaden dans les écoles publiques 
de DAOULAS ou L’HÔPITAL-CAMFROUT pour raison 
« géographique ». 
Cette mesure ne s’applique pas aux familles :  
-qui bénéficient actuellement de l’application de l’art 1 
de la Convention ; 
-qui relèvent d’une autre situation dérogatoire (art 2 de 
la Convention et classes bilingues publiques). 
Après en avoir débattu, le Conseil, par 18 voix pour, 
décide de proposer la modification de l’art.1 de la 
Convention à ses cosignataires.  
 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSO-
CIATION DES CAVALIERS DU PLATEAU : 
L’Association des Cavaliers du Plateau a apporté une 
aide précieuse à la Commune en lui prêtant des 
toilettes sèches qui ont été installées à l’Anse du Roz 
durant la saison estivale. Il est donc proposé d’accorder 
une subvention exceptionnelle de 250,00 € à 
l’Association. 
Le Conseil, par 18 voix pour, accorde à l’Association 
des Cavaliers du Plateau une subvention de 250,00 €. 
 
DELIBERATIONS FISCALES : TAXE FONCIERE 
SUR LES PROPRIETES BÂTIES : SUPPRESSION 
DE L’EXONERATION DE DEUX ANS DES 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE 
D’HABITATION : Monique SALAÜN-LE BAUT, 
Adjointe aux Finances, rappelle les termes de la 
délibération fiscale adoptée lors de la séance du 
Conseil du 26 octobre 2010 : 
A cette occasion, les différents abattements et 
exonérations facultatifs ont été passés en revue. 
La Commune a instauré l’exonération de 2 ans de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
constructions nouvelles. En 2009, cette exonération 
a engendré une diminution de produits d’un montant de 
10241 €. Il est proposé au Conseil de supprimer cette 
exonération.  
Après en avoir débattu, le Conseil, par 18 voix pour : 
-décide de supprimer l’exonération de deux ans de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 
constructions nouvelles, additions de construction, 
reconstructions, et conversion de bâtiments en 
logements.  
-charge le Maire de notifier cette décision aux services 
de l’Etat. 
Cette décision entrera en vigueur à compter du 1er 
janvier 2012. 
 
AFFAIRES DIVERSES - INFORMATIONS 
Transport scolaire : La demande de création d’un 
arrêt à Gorréquer, déjà sollicitée à la rentrée 2010-2011 
et redéposée cette année, a été acceptée à compter de 
septembre 2011.  
 
L’intégralité du Conseil Municipal est consultable sur le 
panneau d’affichage près de la Mairie ou sur le site 
internet de la commune : www.logonna-daoulas.fr 

COMPTE-RENDU SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AOÛT 2011 

http://www.logonna-daoulas.fr/


HORAIRES MAIRIE  
Lundi : 13h00 – 17h30  
Du mardi au vendredi : 8h00 – 12h00 / 13h00 – 17h30 - 
Samedi : 8h00 – 12h00 
 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14 
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
LE DEM/BOCQUET : 02.98.20.62.13 / 06.07.87.23.77. 
LAFOSSE : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70/ 
KINESITHERAPEUTE :  
Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37 
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 
POMPIERS LE FAOU : 18 
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF canal 16 
 
Pour faciliter la localisation d’une intervention 
par hélicoptère, il est recommandé d’étendre un 
drap blanc à proximité du domicile du malade  
 
URBANISME 

 

 
RELEVÉ D’EAU : Le relevé des compteurs d’eau a débuté. 
Pour faciliter la tâche du fontainier, pensez à dégager l’accès à votre 
compteur. Les propriétaires de résidences secondaires ayant un 

compteur d’eau à l’intérieur de leur propriété sont invités à communiquer 
l’index en Mairie. 
 

CADASTRE : Le service du cadastre va entreprendre une opération 
de mise à jour du plan cadastral communal, en ce qui concerne les 
constructions neuves, les additions de constructions, les démolitions et 
toutes autres constructions ne figurant pas au plan cadastral. 
 

LES RENCONTRES NOTARIALES : jeudi 20 octobre de 17h 
à 21h se dérouleront « les rencontres notariales ». Comme l’an passé, 
ces rencontres se feront sous forme de consultations téléphoniques 
assurées par des Notaires. Numéro Azur : 0810 35 11 11 

Communiqué concer-
nant les Primaires 
citoyennes organisées 
par le Parti Socialiste   
 
Qui peut voter ? Tous les 
électeurs inscrits sur les listes 
électorales*, ainsi que les jeunes 
et les étrangers résidant sur nos 
territoires et qui en ont fait la 
demande avant fin juillet. 
Quand voter ? Les dimanches 9 
et 16 octobre de 9h à 19h. 
Où voter ? Les électeurs de 
Logonna-Daoulas voteront au 
bureau de vote du pôle associatif 
de l’Hôpital-Camfrout. 
Comment voter ? Le jour du 
scrutin, les électeurs devront 
impérativement présenter une 
pièce d’identité, signer une charte 
d’adhésion aux valeurs de la 
gauche et de la République et 
s’acquitter d’une participation aux 
frais d’organisation d’1€ minimum 
(valable pour les 2 tours), avant 
d’accéder à la table de vote. 
*Les électeurs qui ont déposé 
leur inscription au cours de 
l’année 2011 ne peuvent voter sur 
la Commune. 
 
ENQUÊTE : L’Institut 
National de la Statistique et des 
Etudes Economiques (Insee) 
réalise du 26 septembre au 
26 novembre, une enquête sur 
les relations familiales et inter-
générationnelles en France. 
Cette étude permettra de mieux 
comprendre comment et en 
fonction de quels événements les 
femmes et les hommes prennent 
telle ou telle décision dans le 
domaine de leur vie familiale, 
professionnelle, et de voir 
comment ils sont aidés ou 
comment ils viennent en aide à 
leur entourage. Dans notre 
commune, quelques personnes 
ayant déjà répondu à l’automne 
2005 et/ou 2008 seront sollicitées. 
Un enquêteur de l’Insee chargé 
de les interroger prendra contact 
avec elles. Il sera muni d’une 
carte officielle l’accréditant. 
 
 
Retrouvez votre bulletin municipal 
sur le site de la commune : 
www.logonna-daoulas.fr 

DECLARATIONS PREALABLES 
CHARROTON Christian Gorrequer Abri-jardin 01/09 
BEAUDOUARD Alban 54, Camen Abri-jardin 02/09 
GUEDES François 32, Rumenguy Abri-jardin 02/09 
HERRY Gildas 34, rte de Ruliver Division de terrain 14/09 
MENS Anne Marie 35, rue de Kerliver SAS, Jardin d’hiver 23/09 
HERRY Laurent 4, rte du Centre Nautique Car port 28/09 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
ABEGUILLE Gwenaëlle Résid. de la Garenne Maison d’habitat° 01/09 

DECES 
- Marie-Christine CHOCAT épouse LE MOIGNE, 61 ans, domiciliée à Keroual, 
décédée à Brest le 12 septembre 2011. 
- On nous prie d’annoncer le décès de Charles LE CANN, 77 ans, domicilié au Foyer 
Logement de Prat an Aod au Faou, décédé le 19 septembre 2011 à Landerneau. 



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE : Projet de déclassement de portions du domaine public communal en vue 
de leur aliénation, aux lieux-dits : KERVELLA, LE STANG, LE COSQUER et CAMEN. 
Le public est prévenu qu’en application de l’arrêté municipal du 25 août 2011, une enquête publique est ouverte du 
27 septembre 2011 au 12 octobre 2011 à la Mairie de Logonna-Daoulas. 
Les intéressés pourront, durant cette période, prendre connaissance des dossiers à la Mairie de Logonna-Daoulas aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie, consigner leurs observations sur le registre ouvert à cet effet ou les 
adresser au commissaire-enquêteur en Mairie. 
Indépendamment de ces dispositions, le commissaire-enquêteur recevra, à la Mairie, les déclarations verbales des 
habitants et des intéressés sur l’intérêt des projets : 

Le mercredi 12 octobre 2011 de 14h à 17h 
Monsieur Pierre Le Guen, demeurant à Pencran, est désigné en qualité de commissaire-enquêteur. 
A l’issue de l’enquête, après en avoir fait la demande au Maire, toute personne pourra prendre connaissance en Mairie 
des conclusions motivées du commissaire-enquêteur. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
LA PAROISSE 

 
HORAIRES DES MESSES 

D’OCTOBRE 
Les samedis à Daoulas à 

18h00 
Les dimanches à 10h30 

 
 
01/10 Irvillac 
09/10 L’Hôpital-Camfrout 
16/10 Pas de messe à Logonna 

Dimanche Missionnaire, messe à 
Rumengol 

23/10 Saint-Urbain 
30/10 Daoulas 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
SPORT BIEN-ÊTRE : l’association tiendra 
son Assemblée Générale le vendredi 7 octobre à 
20h, salle des Anciens. Au programme : bilan 
moral, rapport des activités et présentation des 
projets à l’étude, questions diverses, 
renouvellement des membres du comité et élection 
du bureau. Un pot de l’amitié sera offert. 
 
Nouvelle activité  « Bien-Être Plus » : Bien-être 
dans le quotidien par un entretien de la mobilité des 
articulations, de la force musculaire, le maintien 
d’un déplacement aisé. Activités pour hommes et 
femmes. Tous les lundis de 9h30 à 10h30 en salle 
polyvalente. Tarif : 45€/an 

1ère séance lundi 10 octobre 
A. LAOT : 06 88 10 14 26 
M. BOURY : 02 98 20 71 08 
 
 

Lundi 3/10 Mardi 4/10 Jeudi 6/10 Vendredi 7/10 
Salade pdt et surimi 

Sauté d’agneau aux abricots 
Tajine de légumes 

Comté / Fruit 

Salade de tomates 
Jambon blanc 
Purée de pdt 

Yaourt bio 

Salade printanière 
Couscous junior 

Glace bio 

Pâté de campagne 
Poisson à la provençale 

Poêlée de légumes 
Mini-Babybel / Fruit 

Lundi 10/10 Mardi 11/10 Jeudi 13/10 Vendredi 14/10 
Potage maison bio 
Boulettes de bœuf 

Coquillettes 
Fromage blanc aux fruits 

Radis noir râpé et pignons de pin 
Pilon de poulet rôti 

Haricots verts et pdt 
Bonbel /Fruit 

Crème de carottes bio 
Rôti de veau / Frites 

Salade de fruits 
Pain bio 

Macédoine mayonnaise 
Poisson meunière 
Courgettes et Ebly 

Tomme noire / Compote 
Lundi 17/10 Mardi 18/10 Jeudi 20/10 Vendredi 21/10 

Croisillons Dubarry 
Saucisse Hénaff / Lentilles bio 

Petit Nova / Fruit 

Crème de potiron 
Rôti de dindonneau 

Haricots beurre 
Port-Salut / Fruits au sirop 

Carottes râpées bio au cumin 
Sauté de porc au lait 

Pdt au four 
Vache qui Rit / Ananas 

Potage de légumes 
Poisson sauce hollandaise 

Riz blanc bio 
Yaourt aromatisé 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

A LOGONNA-DAOULAS 

MENU CANTINE 



ASAMBLES 
 
Graines de Mots, (langue française) : 
Jeudi 20 octobre à 20h, puis le 3ème jeudi de 
chaque mois, salle des Anciens. 
M. Chol : 06 37 48 25 69 / kermarcie@yahoo.fr 
Atelier photo : Vendredis 7, 14 et 21 octobre à 
18h, salle des Anciens. 
F. Delaplace : 02 98 20 70 25 
Atelier peinture : 2 formules possibles :  
- En journée le vendredi à 14h, salle des Anciens 
- En soirée le mardi à 18h, salle des Anciens.  
C. Salaün : 06 08 66 70 65 
 
FORMATION AU PREMIERS SECOURS : Une 
nouvelle session de formation est proposée les 
samedis 22 et 29 octobre de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 16h30. 
Rappel des tarifs : Adhésion Asambles, 13€ 
Formation avec délivrance d’attestation : 40€ 
Diplôme (facultatif) : 10€ 
Fascicule récapitulatif (facultatif) : 7€. 
E. Kerhoas : 02 98 20 69 23 
 
Jeudi 6 octobre, visite de l’entreprise de 
métallurgie Aremand à Sizun : Covoiturage, rdv 
sur le parking Ty U à 14h 
 
Jeudi 13 octobre, sortie à Huelgoat.  
Le matin, cueillette de champignons avec Yves 
Tirilly, professeur retraité d’université, spécialiste 
des champignons. Repas au restaurant. L’après-
midi, visite de la brasserie An Alarc’h et de la 
miellerie de Huelgoat. Covoiturage, rdv sur le 
parking de Ty U à 8h. 
 
Samedi 5 novembre à 17h30 en salle 
polyvalente, conférence « La Quévaise* de 
l’abbaye du Relec ». Intervenante : Claire Prijac, 
directrice de l’Abbaye du Relec en Plounéour-
Menez. (*pratique successorale de certaines 
seigneuries ecclésiastiques au Moyen-Age, spécificité 
de la Bretagne). 

asambles.logonna@gmail.com 
JP Verhaeghe : 02 98 20 64 55 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLUB CULTURE ET LOISIRS 
 

 
 
BIBLIOTHEQUE 
 
EN BREF : De nouveaux livres sont en rayon et 
nous irons le 6 octobre à la BDP de Quimper 
chercher 80 nouveaux DVD. 
Des « achats-tests » (magazines pour 
adolescents) sont prévus très prochainement, 
n’hésitez-pas à nous faire part de vos suggestions. 
L’accueil des scolaires va reprendre dès le début 
du mois d’octobre, lecture à voix haute et activités 
autour du livre seront proposées.  
 
Liste des derniers achats 
ROMANS 
John BURNSIDE  « Scintillation » 
Emmanuel CARRERE  « Limonov » 
David FOENKINOS « Les souvenirs » 
Jonathan FRANZEN « Freedom » 
Eric MARCHAL  « Le soleil sous la soie »  
Carole MARTINEZ « Du domaine des 
murmures » 
Patrick O’BRIAN  « Les aventures de Jack 
Aubrey. Vol.1»  
Véronique OVALDE « Des vies d’oiseaux » 
Helen OYEYEMI  « Le blanc va aux 
sorcières » 
Lydie SALVAYRE « Hymne » 
E.Emmanuel SCHMITT « La femme au miroir » 
Roland TOPOR  « Le locataire chimérique » 
 
DOCUMENTAIRES 
Victor SEGALEN  « Les immémoriaux » 
Gonzague ST BRIS « Balzac » 
 
 

4/10 10h/11h30 : conversation anglaise 
14h/16h : brico-déco découpage de 
silhouettes – jeux de société 

5/10 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

7/10 Cartonnage 
11/10 10h/11h30 : conversation anglaise 

14h/16h : brico-déco suite – jeux de 
société 

12/10 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

13/10 14h : visite de l’exposition de l’Abbaye de 
Daoulas “Rencontres en Polynésie” 

14/10 Journée peinture sur bois 
18/10 10h/11h30 : conversation anglaise 

14h/16h : tricot – jeux de société 
19/10 9h/12h : couture 

14h/17h : patchwork 
20/10 Vitrines 

Pour une diffusion dans le bulletin, 
transmettez vos annonces avant le 25 de 
chaque mois : cath.info2@orange.fr 

mailto:kermarcie@yahoo.fr
mailto:asambles.logonna@gmail.com


POLICIERS 
Ken BRUEN  « Calibre » 
Harlan COBEN  « Remède mortel » 
Hervé COMMERE « Les ronds dans l’eau » 
J. Christophe GRANGE « Le passager » 
Arnaldur INDRIDASON « La rivière noire » 
J.Paul LE DENMAT « La stratégie des ombres » 
Frédéric LENOIR/Violette CABESOS  « La parole 
perdue » 
Fréderic LENORMAND  « La baronne meurt à cinq 
heures » (policier historique) 
Franck THILLIEZ  « Syndrome [E] » 
   « [Gataca] » 
 
SCIENCE-FICTION 
Dmitry GLUKHOVSKY « Métro 2033 » 
Cédric FERRAND « Watsburg » 
 
BZH 
Hervé JAOUEN  « Ceux de Menglazeg » 
« Démerdez-vous pour être heureux ! » Le bel Espoir 
du Père Jaouen 
 
BANDES-DESSINEES ADULTES 
PENDANX / KRIS « Svoboda ! » T. 1 
Collectif   « Le triangle secret » T.6/7 
BERTHET  « Pin Up » T. 9 
PTILUC   « Rat’s » T. 8  
DI GIORGIO / GENET « Samuraï » T. 3 
 
 
LE P’TIT CINÉ : Environ un mercredi par 
mois, les bénévoles de l’association « P’tit Ciné » 
accompagnent les enfants au cinéma l’Image à 
Plougastel-Daoulas. Pour connaître le programme 
du mois, vous pouvez consultez les actualités sur 
le site internet de la commune, ou contacter : 
P. GUEDES : 02 98 20 68 22  
pascale.denniel-guedes@orange.fr 
www.logonna-daoulas.fr 
Tarif : transport + cinéma + adhésion : 6€ 
En octobre “Un monstre à Paris” ! 

 
 
ASSOCIATION DES ANCIENS 
COMBATTANTS : La cérémonie commé-
morative de l’Armistice du 11 novembre 1918 se 
déroulera le 11 novembre 2011. Rendez-vous à 
11h au Monuments aux Morts de Logonna. Une 
plaque sera déposée sur le monument en 
hommage au Médecin Capitaine Eric DORLEANS, 
mort pour la France à Sarajevo en 1995. Un vin 
d’honneur sera offert par la Municipalité et un 
repas convivial est prévu au restaurant « La 
Grignotière ». Vous pouvez déjà vous inscrire : 
02 98 42 24 95 / 02 98 20 67 30 
 
 

 
 
 
LA FÊTE DES POTIRONS 18ème édition 
Le 9 octobre à la salle polyvalente de Dirinon 

vous pourrez y 
acquérir toutes sortes 
de cucurbitacées, 
semées et récoltées 
par les membres du 
Comité du Secours 
Populaire, de l’as-
sociation « Solidarité 
Enfants du Monde » et 
de bénévoles. Au 
programme, jeux pour 
les enfants, musique, 
chants et danses 

bretonnes, échanges de recettes. Les bénéfices de 
la journée seront équitablement partagés entre le 
Secours Populaire pour les familles du canton, et 
« Solidarité Enfants du monde ». 
 
 «LES POTAGERS MIGNONS »  
L'Assemblée Générale Constitutive des Potagers 
Partagés Bio de Daoulas, "Les Potagers 
Mignons", se tiendra le Jeudi 6 Octobre 2011 à 
20h00 à Daoulas, salle Keromnes (à côté du 
terrain de tennis). 
A l’ordre du Jour : Lecture et Adoption des Statuts 
de l'association. Election des membres du Bureau. 
Gestion des parcelles individuelles et de la parcelle 
collective. 
Situés au lieu dit le Verger du Kerizit, en face de 
l’école publique au centre bourg, Les Potagers 
Mignons permettent à chacun de cultiver sa 
parcelle individuelle bio et, s’il le souhaite, une 
parcelle collective. C’est également un lieu de 
rencontre entre jardiniers pour échanger son savoir 
faire, son expérience, ses plants… 
Toutes les personnes habitant les communes 
du Pays de Landerneau-Daoulas qui souhaitent 
nous rejoindre pour cultiver une parcelle sont 
les bienvenues.  
Afin de pouvoir préparer l'attribution des parcelles, 
veuillez nous contacter si vous souhaitez disposer 
d'une parcelle à cultiver au printemps prochain. 
Contact : S. LALLEMAND : 06 67 34 10 63 
sylvainlallemand@yahoo.fr 
 
C.A.T. de Kériven à Dirinon : Ouverture 
des serres les 22 et 23 octobre et les 29 et 30 
octobre. Vente de plants pour les compositions de 
la Toussaint : chrysanthèmes, cyclamens … 
 
 

ET AILLEURS … 

mailto:pascale.denniel-guedes@orange.fr


AÏKIDO : L’école d’aïkido du 
canton de Daoulas a repris ses 
cours (adultes et adolescents).  

Les cours ont lieu les mercredis et vendredis de 
19h30 à 21h30 à la salle d’Arts Martiaux de Coat-
Mez (près du collège de Daoulas) à Dirinon. 
D. Lebarbier : 02 98 20 63 67 / 06 35 23 36 25  
 
SECOURS CATHOLIQUE : Les 
"rencontres-amitié" proposées par les bénévoles 
du Secours Catholique ont repris depuis 
septembre. Chaque 2ème mardi du mois, de 14h à 
16h30, jeux de société suivis d'un goûter. Salle 
Kéromnès, route du Stade à Daoulas. Ces après-
midi sont ouvertes à tous. Prochaine rencontre, 
le mardi 11 octobre. Contact : 02 98 20 03 10 
 

Poney-Club de Gorre 
Menez : Une reprise « débutants » 
sur shetland est ouverte le mercredi 
de 15h45 à 17h00. Reprise ouverte 

aux enfants à partir de 6 ans. Quelques places 
niveau Galop 1 sont encore disponibles le 
mercredi également. 
CPIE Vallée de l’Elorn : 02 98 07 03 74 
cpie@wanadoo.fr / www.cpie-elorn.net 
 
 
COLLECTE DE SANG : Lundi 24 octobre 
de 8h15 à 12h à la salle Kernéis à Daoulas.  
Participez nombreux à cette matinée de don du 
sang. Plus de 9000 dons sont nécessaires chaque 
jour en France. De 18 à 70 ans, toute personne en 
bonne santé peut se présenter, munie d’une pièce 
d’identité pour le 1er don. Ne pas venir à jeun. Les 
jeunes de 18/19 ans recevront un courrier 
d’invitation. 
Y. KERNEIS : 02 98 25 91 44 / 02 98 44 50 77 
 
 
 
 
 
Pour vos annonces d’objets ou d’animaux 
perdus, n’oubliez pas de consulter la rubrique 
« perdu/trouvé » sur le site de la commune. 
 
Vends Ford Focus 1.6 TDCI 110 GHIA, modèle 
08/2005, bleu métal. Rég. vitesse, détecteur de 
pluie, anti-brouillard av/ar, vitres élect. av/ar, clim. 
Bizone, radio CD, 4 pneus neufs, CT ok, non 
fumeur, très bon état général. Prix : 7000€ 
06 50 64 22 66 / 02 98 20 70 94 (en soirée) 
Vends voilier Midget construction La Prairie, 
5m90, 4 couchettes. Visible à l’Anse du Bourg 
(côté vasière). 02 98 21 33 01 

HIVERNAGE BATEAUX : Pour l’hivernage 
de votre bateau, deux entreprises à Logonna-
Daoulas :  
Julien COÏC à Pors Beach  
06 82 96 87 31 /02 98 20 71 67  
« Logonna Marine » à l’Anse du Roz 
Christian Lety : 06 13 79 84 80 
 
 
 
 
Professeur de musique expérimenté donne 
cours de piano à domicile : 06 43 30 54 44 
 
 
 
 
Assistante-maternelle (1 agrément) cherche 
bébé à garder. Maison avec grand jardin dans un 
quartier calme, près de l’école. 02 98 20 71 96 
« Société de Pompes Funèbres à Plougastel-
Daoulas, recherche porteurs vacataires, quelques 
heures par jours, retraité de préférence. » 
02.98.40.25.80 
Pour une aide à domicile régulière ou 
ponctuelle (ménage, repassage, courses, 
préparation de repas, promenade des animaux de 
compagnie, petits travaux de jardinage, 
surveillance de maison secondaire) contactez le : 
06 49 81 62 23  
Association relais-travail est à votre 
disposition pour de nouveaux services pour les 
entreprises, les collectivités et les particuliers :  
Entretien espaces verts, ménage, repassage, 
peinture, tapisserie, bricolage, manutention, 
entretien de volets, portails, barrières avec 
décapage et peinture, entretien annuel de pierres 
tombales, déménagements, débarras de caves et 
d’encombrants … 

1, bis rue Gaston de l’Hôpital – Landerneau 
02 98 21 70 44 /relais.travail29.com 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES PETITES ANNONCES 

Emploi 

Nouveau service à Logonna 

AGENDA DU MOIS 
 6 octobre : visite de l’entreprise de 
métallurgie Aremand à Sizun – Asambles 
 13 octobre : sortie à Huelgoat, cueillette de 
champignons, visite de la brasserie An Alac’h 
et de la miellerie - Asambles 
 5 novembre : conférence “La Quévaise de 
l’Abbaye du Relec”- Asambles 
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